
PUCES DES
COUTURIÈRES ET DES

LOISIRS CRÉATIFS

Dimanche 20 Octobre 2019
Saint-Laurent-d’Agny (69440)

Exclusivement réservé aux particuliers personnes physiques

Bulletin d’inscription
Je soussigné (e),

Nom, prénom :

Adresse :

Téléphone : Portable :

Mail :

Produits exposés à la vente :

Souhaite réserver (maximum 2 tables par inscription) :

                table(s) à 10 € la table (1,80m x 0,90m) avec 2 chaises

                plateau(x) repas froid à 8 € le repas (taboulé, poulet,chips, fromage, fruit/gâteau, 1 bouteille d’eau 50 cl ou 1 verre de vin)

Je reconnais en outre :
-  avoir pris connaissance du règlement joint et m’y conformer en tous points,
-  ne pas être commerçant,
-  ne vendre que des objets personnels ( Art L310-2 du Code de Commerce),
-  ne pas participer à plus de 2 manifestations de même nature dans l’année civile (Art L310-2 du Code de Commerce).

* café, thé, chocolat

Date : Signature :

Si vous avez un souhait ou une demande particulière, merci de l’indiquer ci-dessous :

Bulletin à retourner complété, signé, accompagné d’un chèque du montant total (tables + repas éventuels) à l’ordre de
« Le Lien des Saint Laurent » et d’une photocopie recto/verso de votre carte d’identité à :

Le Lien des Saint Laurent – 28 route de Mornant - 69440 Saint Laurent d’Agny

Tout bulletin incomplet ou inexact sera systématiquement refusé
Pour plus d’informations :    tél : 07 68 41 06 27      mail : pucescouturieres@liensaintlaurent.fr

La Boite à
déguisements



RÈGLEMENT PUCES DES COUTURIÈRES ET DES LOISIRS CRÉATIFS  À SAINT LAURENT D’AGNY

Article 1

La manifestation dénommée « Puces des Couturières et des Loi-
sirs Créatifs » organisée à Saint Laurent d’Agny par les associa-
tions le Lien des Saint Laurent et La Boite à Déguisements aura
lieu le dimanche 20 Octobre 2019  de 9H00 à 17H00 dans la
salle d’animation du village.

Article 2

La vente est exclusivement réservée aux particuliers et formelle-
ment interdite aux professionnels. Le nombre de place étant limi-
té,  l’inscription  et  la  réservation  préalable  d’un  emplacement
sont obligatoires. Le tarif est de 10 € la table et 2 chaises four-
nies, avec un maximum de 2 tables par inscription.
Toute forme de sous-location d’emplacement sera interdite.
Il ne pourra en aucun cas être procédé au remboursement de la
réservation.
En cas d’annulation de la manifestation par les organisateurs, les
exposants seront avertis  soit par téléphone soit par mail et les
remboursements ou restitutions leur seront effectués. 

Article 3

Les  emplacements  sont  attribués  par  les  organisateurs  lors  de
l’inscription en fonction des places disponibles dans l’ordre des
réservations réglées. Les exposants s’engagent à n’utiliser que
les emplacements notifiés. L’emplacement attribué ne peut être
modifié qu’avec l’accord des organisateurs.

Article 4

L’installation des stands devra se faire  le 24 mars de  7H30 à
9H00. 

Article 5

Le démontage des stands ne se fera qu’après la fermeture au pu-
blic, soit 17H00.
Les  exposants  s’engagent  à  laisser  leur  emplacement  vide   et
propre après  la  manifestation.  Un  sac  poubelle  de  moyenne
contenance leur sera remis lors de leur arrivée pour y recueillir
leurs déchets et détritus personnels qu’ils se chargeront de dépo-
ser dans les conteneurs disposé à cet effet. 

Article 6

Les exposants s’engagent à être présents sur leurs stands pendant
toute la durée de la manifestation , à ne vendre que des objets ou
fournitures  se  rapportant  aux  travaux  de  couture, de  broderie
et de  tricot,  bijouterie  fantaisie,  ainsi qu’aux  activités  de
patchwork, scrapbooking, encadrement, dessin d’art et à ne pas
dégarnir leur stand avant 17H00.
Sont interdits à la vente : les objets neufs, les objets ou ouvrages
à caractère raciste et/ou pornographique, de même que tout pro-
duit dont la vente est prohibée par la législation en vigueur.
Les organisateurs se réservent le droit de refuser la vente de tout
matériel  ou  marchandise  qui  ne  respecterait  pas  les  critères 
d’interdiction

Article 7

La  vente  s’effectue  entre  l’acheteur  et  l’exposant,  elle  ne
concerne en aucune manière les organisateurs et aucune réclama-
tion ne pourra être formulée à leur encontre.

Article 8

Chaque participant devra se soumettre  aux éventuels contrôles
des services de police ou gendarmerie, des services de la direc-
tion générale de la concurrence, de la consommation et de la ré-
pression des fraudes.
Il déclare en outre sur l’honneur ne pas participer à plus de 2
vide grenier dans l’année civile.
Il  devra  pouvoir  justifier  de  son   identité par  la  présentation
d’une carte nationale d’identité valide ou tout autre titre lui per-
mettant de résider sur le territoire français.

Article 9

Les exposants  sont tenus de respecter  les  mesures  de sécurité
prises par les pouvoirs publics et éventuellement par les organi-
sateurs. Les exposants ne doivent pas obstruer les allées ou voies
d’accès, ni les empiéter.
Plus particulièrement,  les exposants   ne doivent  en aucun cas
obstruer les issues de secours.

Article 10

Les coorganisateurs se déchargent de toute responsabilité quant
aux accidents pouvant survenir au cours de cette manifestation,
ainsi qu’aux éventuelles dégradations ou vols des marchandises
exposées. Il appartient à chaque exposant de prendre les précau-
tions nécessaires afin d’éviter tout vol ou tentative de vol.
En acceptant le présent règlement, l’exposant abandonne tout re-
cours à l’encontre de la commune et des organisateurs en cas de
dommages.

Article 11

La vente de produits alimentaires et consommables par les expo-
sants  est  formellement  interdite.  L’association  les  coorganisa-
teurs se réservent l’exclusivité de la vente de boissons et de la
restauration.

Article 12

Toute défaillance au présent règlement entraînera une sanction
pouvant aller du simple avertissement jusqu’à l’expulsion immé-
diate et sans préavis du site.

Article 13

Toute inscription ne sera validée qu’après réception du bulletin
d’inscription  dûment  complété  et  signé,  accompagné  du  paie-
ment de la réservation et d’une photocopie recto/verso de la carte
d’identité de l’exposant, ou d’un titre de séjour en cours de vali-
dité. Le jour de la manifestation, chaque participant devra être en
mesure de présenter  aux coorganisateurs  l’original  de sa carte
d’identité ou du titre de séjour.
Pour les mineurs non émancipés, une autorisation écrite du re-
présentant légal sera remise le jour du vide grenier par ce même
représentant  légal,  à  défaut  d’avoir  été  jointe  avec  le  bulletin
d’inscription.

  Pour plus d’informations Tél : 07 68 41 06 27      Mail : pucescouturieres@liensaintlaurent.fr
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